
 

 

             
              LETTRE D’INFORMATION  n°1 

 
 
 
 
 
 

 
 
Voilà maintenant plus de trois mois que vous avez choisi notre liste « Agir Ensemble pour 
Aspremont » lors des élections municipales du mois de mars 2020. Toute l’équipe vous 
remercie de votre confiance. 
En raison de la crise sanitaire que nous venons de connaitre, le premier conseil municipal 
n’a eu lieu que le samedi 23 mai.  
Ce jour-là, le maire, Jacques Francou a été reconduit dans ses fonctions. Les adjoints, 
Michèle Garagnon, Christelle Richiardone, Gilles Blanchard et un conseiller délégué, 
Jean-Philippe Escande, ont été élus.  
 
Nous vous présentons les différents groupes de travail créés par cette nouvelle équipe, et 
les premières actions engagées :  
- communication : Max Villepontoux, Michèle Garagnon et Robin Vargoz 

- social, associatif et jeunesse: Christelle Richiardone, Amandine Chagnard et Chantal 
Trinquier. 

- commerce et urbanisme : Gilles Blanchard, Max Villepontoux, Jean-Philippe Escande, 
Frédéric Philip, Michèle Garagnon et Michel Manet. 

- culture et patrimoine: Michèle Garagnon, Michel Manet et Robin Vargoz 

- travaux communaux : Frédéric Philip et Jean-Philippe Escande 

- agriculture : Jean-Philippe Escande et Gilles Blanchard 

- cadre de vie : Christelle Richiardone, Amandine Chagnard, Chantal Trinquier, Michel 
Manet et Frédéric Philip. 

 
 
 
 
 Organisation de rencontres citoyennes : 
Afin d’échanger avec vous et de répondre à vos interrogations, nous vous proposons des 
rencontres autour de petits déjeuners.  
Trois dates, trois lieux : 
- samedi 4 juillet, Lotissement Clairefontaine à Thuoux à 9h. 
- samedi 11 juillet, Place du village à 9h. 
- samedi 18 juillet, City Stade à 9h 

Nous espérons vous y retrouver nombreux. 
 
 
Permanence numérique : 
Vous avez besoin d’aide pour utiliser votre téléphone portable, pour installer des 
applications, pour utiliser PanneauPocket (application destinée à découvrir toutes les infos 
sur votre commune) et pour tout ce qui concerne l’informatique… 
Nous vous proposons des permanences à la mairie les mercredi matin entre 10h et 12h. 
La première aura lieu le mercredi 8 juillet. 
 



 

 

Travaux et aménagement : 
- Poursuite du travail engagé autour de la sécurisation du village : marquage de 8 

passages piétons (reprise de peinture pour certains et traçage de nouveaux passages). 
Les travaux débuteront début juillet. 

- Renouvellement du véhicule communal. 
- Création d’une terrasse couverte sur la place du village afin d’agrandir l’espace d’accueil 

extérieur du restaurant  O’Bécassier.  
 
 
Coccimarket : quel avenir ? 
Les portes closes de ce magasin pèsent sur la vie de la commune et nous en sommes 
très conscients. Ce commerce de proximité est également un lieu de vie et de rencontre 
important dans nos petites communes rurales.  
La vente aux enchères aura lieu le jeudi 9 juillet.  
Ce dossier étant l’une de nos priorités, nous travaillons d’ores et déjà sur les différentes 
possibilités de réouverture de ce commerce (circuit court, franchise, …) 
 
 
Festivités 
- Première en date de cette année 2020, la fête de la musique a eu lieu ce samedi 20 juin. 

Vous avez été très nombreux à y participer et à déguster la paëlla du restaurant 
O’Bécassier.  Vous avez dansé sur la musique du fabuleux orchestre Haut Buëch Nigth 
Fever. Merci à l’association Aspremontaise des Festivités pour l’organisation de cette 
soirée. 

- Votre marché dominical vous accueille et vous propose des produits de qualité. Le 
premier apéro offert par la commune aura lieu dimanche 5 juillet à 11h30, venez partager 
ce moment convivial.  

- Dimanche 12 juillet, vide grenier dans les rues du village. Samedi 18 juillet, tournoi de 
foot au city stade, grillades sur place. Mercredi 22 juillet, « la gambade des petits » : 
course d’orientation dans les rues du village. Jeudi 30 juillet, course d’orientation au 
château. Et mardi 4 août, course aux Patègues.                                                                             
Toutes ces activités sont organisées par l’Association Aspremontaise des Festivités 

- La traditionnelle fête votive du village, également organisée par l’Association 
Aspremontaise des Festivités,  aura lieu du vendredi 31 juillet au dimanche 2 août. 
Concours de boules, jeux pour enfants, buvette, restauration et trois soirées animées par 
DJ JOUSS, le groupe IDEM et MAGIC DANSE.  

- Dimanche 15 août, vide grenier sur la place du village, organisé par l’Association 
Animation Aspremontaise. Buvette et petite restauration sur place. 

 
  
                                                                                            
                                                                                 Le maire : 
 

 
 
 
 

                                            Jacques Francou  
 
 

La question du jour : Connaissez-vous la signification du blason de la commune ? 
La réponse vous sera donnée dans la prochaine lettre d’information  


